
ANNEXE 1 – Notice aide pour remplir le budget prévisionnel

➢ Dans la mesure où il s’agit de prévision, ce budget pourra être amené à évoluer. 
Toutefois, un budget prévisionnel a vocation à servir d’outil décisionnel, c’est 
pourquoi il doit être basé sur des projections au plus près de la réalité des coûts 
et des recettes. 

➢ Le budget prévisionnel de l’association doit obligatoirement intégrer le montant 
de la demande de subvention auprès de la commune de Lavelanet. Par ailleurs, si 
la demande de subvention porte sur un projet spécifique, le budget prévisionnel 
de l’association doit intégrer le budget prévisionnel de ce projet (doivent ainsi être 
ajoutées  dans  le  budget  prévisionnel  de  l’association  toutes  les  dépenses  et 
toutes les recettes prévisionnelles pour la mise en œuvre de ce projet).

➢ La pratique et le bon sens recommande qu’un budget prévisionnel soit construit 
à l’équilibre. Si toutefois il est déséquilibré il faudra apporter des précisions :

- s’il est présenté en déficit : il est important d’indiquer comment l’association 
pense pouvoir revenir à l’équilibre
- s’il est présenté en excédent : il est utile de préciser comment sont ensuite 
affectés les excédents

Comment construire un budget prévisionnel     ?  
Pour chiffrer les prévisions, il faut réfléchir à l’activité de l’année à venir en se basant sur 
les années écoulées et plus spécifiquement sur le dernier exercice. Il convient pour cela 
de se projeter dans l’activité future, ce qui doit être mis en œuvre, puis en étudier la 
faisabilité au regard des dépenses et des recettes de l’année précédente :  ce que ça 
pourrait  coûter  à  l’association  et  si  elle  dispose  ou/et  va  disposer  des  ressources 
suffisantes. Le but est d’être au plus près de la réalité des coûts et des recettes. Bien 
évidemment  il  y  aura  toujours  des  dépenses  ou  des  recettes  sous-  évaluées,  et 
inversement, mais l’essentiel est que cela reste dans des proportions raisonnables et « 
gérables ». 
En pratique,  la  construction d’un budget prévisionnel  consiste donc dans un premier 
temps  à  fixer  le  projet/les  objectifs  pour  l’année  à  venir  puis  à  lister  les  dépenses 
susceptibles d’être engagées avant d’en réaliser un chiffrage sincère et réaliste. 
Pour vous aider dans cet exercice,  vous pouvez faire réaliser des devis et classer les 
dépenses  de  la  plus  inévitable/incompressible  à  la  plus  facultative/flexible.  Il  est 
également conseillé de prévoir un poste de dépenses pour les « imprévus », par exemple 
de 5 % du budget global. 
Par la suite, il convient de lister les ressources, en distinguant celles qui sont certaines ou 
pérennes  de  celles  qui  sont  à  solliciter,  à  diversifier.  Les  ressources  sont  certes 
composées  de  l’autofinancement  (des  fonds  propres  de  de  l’association)  et  des 
subventions,  mais il  faut également penser à valoriser les dons et le bénévolat  (voir 
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paragraphe suivant). La part de l’autofinancement est un élément important car il montre 
que l’équilibre économique de l’association ne repose pas uniquement sur le soutien de 
partenaires ou financeurs extérieurs. 

Présentation des différentes lignes du budget prévisionnel 

CHARGES 

Charges directes Nature, exemples

60 – Achats 

Achats stockés 
matières premières 
et fournitures 

Biens (matières premières et fournitures achetées dans le but 
d’être transformées avant d’être revendues ou consommées) : 
fournitures de bureau, petits équipements, produits d’entretien, 
etc. Aussi les marchandises acquises pour la mise en œuvre d’un 
projet ou d’un événement particulier telles que des « goodies » 
ayant vocation à être revendus dans le cadre de la récolte de 
fonds 

Achats non stockés Fournitures ayant la caractéristiques de ne pas être stockables : 
gaz, électricité, carburant… 

61 - Services 
extérieurs 

Locations Charges liées à l’usage d’un bien dont l’association n’est pas 
propriétaire : local, véhicule loué à l’année. Il s’agit des loyers 
versés au titre des locations immobilières ou mobilières et des 
charges du contrat de location, telles que les taxes locatives et les 
impôts éventuellement remboursés au bailleur/propriétaire 

Entretien et 
réparation

Par exemple : travaux d’entretien, comme la rénovation des 
peintures, ou de réparation d’un véhicule, les frais de 
blanchissage et de nettoyage des locaux, etc. 

Divers 
documentation

Dépenses d’abonnement à des publications spécialisées ou 
achats d’ouvrages par exemple. Frais de colloques, séminaires, 
conférences. 

62 – Autres services 
extérieurs

Rémunérations 
intermédiaires et 
honoraires  
Honoraires 

Honoraires ou indemnités versés à des tiers et pour lesquelles il 
n’y a pas versement de charges sociales. Sommes versées à des 
membres de professions libérales (avocats, experts comptables…) 

Publicité, 
publication, relations 
publiques 

Les dépenses liées aux moyens et opérations de communications 
utilisés pour faire connaître votre activité/vos projets : frais 
d’annonces, d’imprimés, d’insertion, de catalogues et de 
publications diverses. Frais engagés pour les foires et expositions. 

2



Déplacements, 
missions 

Frais de déplacements ou de missions des salariés, volontaires et 
bénévoles : restaurant, hôtel, péage, indemnités kilométriques, 
déménagement, etc. 

Services bancaires Charges de rémunération d’un service bancaire telles que les frais 
sur l’émission d’un emprunt. Les intérêts payés sur un crédit sont 
des charges financières, et n’entrent pas dans cette catégorie. 

63 – Impôts et taxes

Impôts et taxes sur 
rémunérations 

Taxe sur les salaires, contribution au fonds de développement 
pour l’insertion professionnelle des handicapés 

Autres impôts et 
taxes 

Taxe d’habitation (pour les seuls locaux non accessibles « au 
public ») ; Taxe foncière sur les biens possédés par l’association 

64 – Charges de 
personnels

Rémunération des 
personnels

Rémunération principale brute des personnels, indemnités pour 
heures supplémentaires, congés payés, primes, indemnités et 
avantages divers ; chèques repas ou déjeuner. 

Charges et 
cotisations sociales 

Cotisations sociales versées par l’association en tant 
qu’employeur à l’URSSAF, aux mutuelles, aux caisses de retraites, 
à Pôle Emploi et aux autres organismes sociaux. Entrent aussi 
dans les charges sociales. 

Autres charges de 
personnel 

Charges de personnel marginales telles que des indemnités 
versées à un stagiaire. 

65 – Autres charges 
de gestion courante

Redevance pour concession brevets; pertes sur créances 
irrécouvrables (subventions acquises annulées, factures clients 
impayées), subventions attribuées par l’association, etc. Aides 
financières en cas de versement de fonds à d’autres entités à but 
non lucratif 

66 – Charges 
financières

Les intérêts d’emprunt. Cela inclut également les pénalités de 
retard dans le paiement des échéances d’un crédit le cas échéant. 
Charges nettes résultant des cessions de valeurs mobilières de 
placement lorsque celles-ci se traduisent par une moins-value 

67 – Charges 
exceptionnelles

Dépenses qui ont un caractère inhabituel, par rapport à l’activité 
ordinaire ou courante. Exemple : une amende pour excès de 
vitesse. 

68 – Dotation aux 
amortissements

Prise en compte de l’usure des biens de l’association inscrits à 
l’actif du bilan. Elle se calcule en fonction du prix d’achat et de sa 
durée d'utilisation. Exemple : si l'association a acquis un véhicule 
pour 20 000€ et que sa durée d'utilisation est de 5 ans, la 
dotation d'amortissement à comptabiliser annuellement pendant 
5 ans est de 20 000/5 = 4000 €. (amortissement linéaire). Report 
en fonds dédiés : partie des ressources affectées reçues au cours 
de l’exercice et non utilisées en fin d’exercice. 
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Impôt sur les 
bénéfices (IS) ; 
Participation des 
salariés 

Impôt sur les bénéfices pour les associations qui y sont soumises, 
y compris au taux réduit, sur les revenus du patrimoine des 
organismes sans but lucratif ; Participation des salariés aux 
résultats (obligatoire si > 50 salariés) 

PRODUITS

Ressources directes Natures, exemples

70 - Vente de 
produits finis, de 
marchandises

Marchandises stockées ou non, revendues en l’état par 
l’association. Exemple : vente d’articles aux couleurs de 
l’association (T-shirts, maillots, cabas, etc.) 

Prestations de 
services

Services rendus et « facturés » par l’association à des tiers, des 
bénéficiaires, des adhérents, etc. Exemple : la « participation aux 
frais » pour conseils juridiques d’associations de défense des 
droits ou pour représentations socio-culturelles, etc.

Vente de 
marchandises

Les biens reçus en nature (dons manuels) peuvent être, soit 
utilisés pour les besoins de l’activité, soit vendus 

73 – Concours publics Produits des tarifications du Code de l’action sociale et des 
familles, dépendance, EHPAD, etc. 

74 - Subventions 
d’exploitation1

Subventions publiques ou privées, de fonctionnement (y compris 
fonctionnement global de la structure). « Fonds à engager » reçus 
en vue d’une opération préalablement déterminée. Aide 
forfaitaire à l’apprentissage de l’État. 

État : préciser le(s) 
ministère(s), 
directions ou 
services 
déconcentrés 
sollicité(s) 

Conseil-s- 
Régional(aux) 

Conseil-s- 
Départemental (aux) 

Commune(s), 
Communauté(s) de 
communes ou 
d’agglomérations 

Lister, identifier les collectivités sollicitées. Préciser le cas échant 
si cofinancement 

Fonds européens 
(FEDER, FSE, etc)

Organismes sociaux 
(CAF, etc)

1 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés 
auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs.
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Autres 
établissements 
publics

Aides privées Subventions privées ne relevant pas des dons ni du mécénat 
d’entreprises ; par exemple fonds provenant d’une fondation. 

75-  Autres produits 
de gestion courant

Remboursements de frais au titre de la formation professionnelle 
; redevances pour concessions, brevets, licences, etc ; complément 
de rémunération des personnes handicapées (E.S.A.T) 

Cotisations Contributions financières : soutien facultatif octroyé par une autre 
entité Distinguer les cotisations avec et sans contrepartie 

76 - Produits 
financiers

Revenus et intérêts des différents placements (Livret A, actions, 
valeurs mobilières de placement…). 

77 - Produits 
exceptionnels

Ne se rapportant pas à l’activité courante et normale de 
l’association : libéralités reçues (donations entre vifs et legs 
testamentaires) ; prix de cession des immobilisations ; quote-part 
de subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice 

78 - Reprises sur 
amortissement 

Par exemple reprise d’une provision antérieurement passée en 
comptabilité et dont la charge devient certaine, effective et 
définitive. Ou reprise des amortissements lors de la vente d’un 
bien immobilisé inscrit à l’actif. 

79 - Transfert de 
charges 

Le transfert de charges permet de neutraliser une charge 
d’exploitation comptabilisée en cours d’exercice, par exemple 
pour la rattacher à l’exercice suivant. 
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